
Paris. — Imprimerie des Journaux officiels, 26, rue Desaix.

N 40
PROJET DE LOI

rejeté SENAT
le 12 juin 1963 .

2° SESSION ORDINAIRE DE 1962-1963

PROJET DE LOI
DE FINANCES RECTIFICATIVE

pour 1963 portant maintien

de la stabilité économique et financière.

REJETÉ PAR LE SÉNAT

Le Sénat a rejeté, dans les conditions prévues
par l'article 45 (alinéas 3 et 4) de la Constitution,
le projet de loi.

Délibéré en séance publique , à Paris, le
12 juin 1963.

Le Président,

Signé : JOZEAU-MARIGNÉ.
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